
 
 
 
 
 
 

 

 

 
 

 

Êtes-vous notre prochain.e aide-préposé.e à 

la signalisation ?  
 

 

 

 

Le mandat  : 
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Au-delà de la qualité de son cadre 

de vie, travailler pour la Ville de 

Châteauguay, c’est faire partie 

d’une équipe unie derrière un 

objectif commun: offrir aux 

citoyens des services de qualité, 

accessibles pour tous. 

Au quotidien, c’est quelque 400 

employés et jusqu’à 700 en haute 

saison, qui œuvrent dans des 

domaines variés tels que les 

travaux publics, l’aménagement 

du territoire, la sécurité publique, 

l’administration ou encore les 

loisirs et la culture. 

Vous rêvez d’une nouvelle 

opportunité professionnelle? 

Joignez-vous à notre équipe 

aujourd’hui pour… 

Participer à demain! 

 Fabrique des panneaux de signalisation et de publicité, pictogrammes, logos, 
schémas et plans à l’aide d’outillage en place à la demande du contremaître; 

 Fabrique le lettrage, numérote et appose les différents logos sur les véhicules 
de la Ville; 

 Participe à la planification des travaux du département; 

 S’assure que les tâches soient exécutées selon les demandes et dans les 
délais prescrits; 

 Effectue le lignage des rues et des terrains municipaux avec les appareils 
requis; 

 S’assure que toutes demandes de signalisation respectent le code de la 
sécurité routière et les normes gouvernementales; 

 Assume la fermeture des routes comme demandé par les contremaîtres ; 

 Peut agir à titre de signaleur lors d’entrave routière et lors de déneigement 
devant le souffleur selon les besoins du département; 

 Construis, répare, modifie les panneaux de signalisation de toutes sortes; 

 Mesure les distances pour localiser des lignes de toutes sortes; 

 Installe des panneaux de signalisation et de protection; 

 Peut faire l’entretien des abribus tel que nettoyer, laver, peinturer ainsi que 
vider les poubelles selon les besoins du département; 

 Conduit et entretien de manière générale les véhicules attitrés à la 
signalisation afin d’assurer leur bon état. 

 

 

 

Ville de Châteauguay 

5, boulevard D’Youville 

Châteauguay (Québec) J6J 2P8 

450 698-3000 

ville.chateauguay.qc.ca 

Relevant du contremaître, le titulaire fabrique les divers panneaux de publicité 

selon les différentes demandes de la Ville. Il exécute des tâches variées dans 

le domaine de la signalisation, du lignage de rues et toutes autres tâches 

inhérentes à la signalisation selon les normes MTQ. 



 
 
 
 
 
 

 

 

Pourquoi nous choisir comme employeur? 

En plus d’avoir accès à une rémunération concurrentielle (échelle salariale entre 50 450.4 $ et 

67 298.40 $) ainsi qu’à une gamme d’avantages sociaux, la Ville de Châteauguay vous propose entre 

autres : 

 De travailler auprès d’une municipalité à taille humaine où vous aurez un impact concret sur la 
communauté;  

 De travailler dans une ville en croissance;  

 De travailler dans une ville qui vous permet de contribuer au développement et à la prospérité 
d'une communauté en pleine expansion. 

 

Votre expertise :  

 Détenez un DEP en infographie ou formation jugée pertinente et connexe au domaine, jumelé 
à un an d’expérience pertinente; 

 Capacité à lire les plans et les schémas; 

 Connaissance de la réglementation à la signalisation routière ; 

 Connaissance des différents progiciels informatiques en place ; 

 Bonne connaissance des différents outils et machines à la signalisation ; 

 Détenir un permis de conduire classe 3 ; 

 Connaissance du français parlé et écrit ; 

 Être minutieux ; 

 Avoir réussi la formation de signalisation de travaux routiers dans un établissement   reconnu ; 

 Être autonome et démontrer beaucoup d’initiative ; 

 Communicatif et avoir de l’entregent  

 

Participez à demain !  

Les personnes intéressées doivent faire parvenir leur candidature sur le site Web de la Ville de 

Châteauguay:  

 https://ville.chateauguay.qc.ca/carriere/faire-carriere-ville/postuler   

La Ville de Châteauguay souscrit à un programme d’accès à l’égalité en emploi – au sens de l’article 86 de la 

Charte des droits et libertés de la personne du Québec – pour les femmes, les minorités visibles, les minorités 

ethniques, les autochtones et les personnes handicapées. 


